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TV : les mineurs
BIEN PROTÉGÉS

lIIIIIIfIIIIII Éditeurs et distributeurs respectent leurs
WllllIIII obligations. Le CSA émet un avis positif

~LeConseil supérieur de l'audio-
visuel (CSA)vient de remettre un
"avis très positif' en matière de
protection des mineurs à
la suite de contrôles
menés auprès des
distributeurs et édi-
teurs.

Ce contrôle est
le premier à mêler
les distributeurs
déclarés auprès du
CSA et les éditeurs
"proposant des services
non linéaires" (qui ne respec-
tent pas un horaire quotidien,
qui mettent du contenu à dispo-
sition à la demande, notam-
ment).

Le bilan tiré de cette enquête
est que "les éditeurs et distribu-
teurs sont, dans la très grande ma-

jorité, sensibles à la protec-
tion des mineurs sur

leurs services et pla-
tes-formes." En
d'autres termes,
concernant les en-
fants et leur épa-
nouissement psy-

chologique et mo-
ral, les règles ont bien

été appliquées en 2016,
tant au niveau de la signaléti-

que (et avertissements, voir ci-
dessous) que des dispositifs de
contrôle parental.

Même Netflix s'est adapté aux

exigences de la Belgique en la
matière. "Installé aux Pays-Bas,
Netflix a opté pour la réglementa-
tion de nos voisins. Cependant, il
s'est engagé à respecter les lois en
vigueur dans les pays dans les-
quels il diffuse", explique Gene-
viève Thiry, conseillère chargée
de la protection des mineurs au
CSA. "Un code parental pour les
programmes à destination des plus
de 12 ans existe. Ils ont développé
un système. Il ne correspond pas
exactement aux fonctionnalités
prévues dans notre arrêté, mais il
existe."

-AJUSTEMENTS SURAUVIO-
L'avis global émis par le CSAest
"très positif'. Geneviève Thiry se
réjouit: "Globalement, on est très
satisfaits. Lorsque nous avons
constaté certains petits manque-
ments, ils ont été réglés par le dia-
logue. Comme, par exemple, le
soud technique qui ne permet pas
à Proximus d'afficher l'avertisse-
ment sur la nodvité de la télévision
pour les moins de 3 ans quand on
arrive sur DisneyJunior. Ce sera ré-
glé."

La plate-forme Auvio, gérée
par la RTBF, doit encore subir
quelques ajustements pour satis-
faire le CSAen matiêre de protec-
tion des mineurs. "Auvio est sou-
mis aux obligations des médias
audiovisuels, note la spécialiste.
Seulement, cette plate-forme ne res-
pecte pas l'obligation légale de pro-
poser un code parental." Autre-
ment dit, tout le contenu, visible
à tout moment de la journée, est
accessible à tous. "Enproposant le
contenu directement, iL, ne respec-
tent pas les restrictions appliquées
sur le service linéaire." Donc, pas
de restriction horaire non plus.

L.C.C.

Des différences possibles entre éditeurs

BRUXELLES Si, en matière de
protection des mineurs, la Belgi-
que applique une réglementa-
tion stricte, la signalétique peut
être subjective. En d'autres ter-
mes, la RTBF et RTL-TVI, par
exemple, ou BeTv et Proximus,
pourraient diffuser le même film
avec des signalétiques différen-
tes (-10 ou -12) sans pour autant

que celui-ci soit être extrême et
préjudiciable aux jeunes télés-
pectateurs.

"Chez les éditeurs, il y a un co-
mité de visionnage qui est propre

à chaque éditeur", explique Ge-
neviève Thiry, conseillère en
charge de la protection des mi-
neurs au CSA. "Ces personnes
regardent les films et définissent

la signalétique à appliquer selon
des critères et une classification
qu'ils ont choisis. Pour nous, tant
qu'il n'y a pas d'erreur manifeste,
peu importe que le film soit pro-
posé comme étant déconseillé
aux moins de 12ans ou aux
moins de 16ans tant que la ligne
éditoriale de chacun est respectée
et que les mineurs sont protégés."
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~~Avertissement moins de 3 ans

~Sur certaines chaînes comme
BabyTV ou Disney Junior, un
avertissement apparaît pour
mettre en garde de la nocivité
de l'exposition à la TVau moins
de 3 ans.

~~IDéconseillé aux moins de 10 ans

~On applique cette signalétique
aux films et/ou programmes
"comportant des scènes suscepti-
bles de nuire à l'épanouissement
physique, mental et moral de l'en-
fant'.

~~Déconseillé aux moins de 16 ans

~Diffusés après 22 h, ces films
comportent généralement des
scènes de grande violence
(physique et psychologique) et/
ou des scènes à caractère éroti-
que.

~~Déconseillé aux moins de 12 ans

~Ces films comportent des scè-
nes qui peuvent nuire à l'épa-
nouissement de l'enfant, dont
des scènes de violence physique
ou psychologique répétées. Ils
sont diffusés au-delà de 20 h.

~~IDéconseillé aux moins de 18 ans

~Ces films sont interdits de dif-
fusion (violence extrême, por-
nographie), sauf si un "code d'ac-
cès" doit être introduit. Ils peu-
vent, par dérogation, "être
diffusés entre minuit et 5 h".
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